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INTRODUCTION. 

1. Lars de la reunion du 16 novembre 1988, Ia Commission a propose au Conseil un 
projet de Decision sur Ia TVHD. 

2. Au cours de sa reunion du 27 avril 1989, le Conseil a adopte cette Dtcision m. Celle
d trace un cadre strategique pour l'introduction rapide de services de TVHD sur 
!'ensemble de !'Europe, et constilue Ia base Mgale des actions de Ia Communaute et 
de la Commission dans le domainE~ de Ia TVHD. 

3. Une strategie est ntcessaire depuis que l'essentiel des enjeux de Ia TVHD s'est 
deplace des aspects technologiques et norrnatifs vers l'introduction prochaine des 
services de TVHD. De nouveaux acteurs doivent s'impliquer dans cette phase et des 
alliances strategiques doivent etre conclues en~re eux. 

4. Un point essentiel dans cette strategie est 'le developpement d'une collaboration 
equilibree entre les fabricants d'equipements de T\!HD et les producteurs de 
programmes haute-definition (pour Ia television et le cinema). Cette cooperation 
devrait permettre de : 

renforcer les capacites de production en haute definition, et de constituer un. 
stock de programmes de grande qualite, 

susciter une concertation constructive entre les industriels et les utilisateurs 
au sujet des performances du maMriel ; et 

d'organiser, en Europe et dans le monde entier, des demonstrations 
appropriees de l'ensemble du syst~me europeen de TVHD (materiels et 
programmes). 

5. A !'occasion de l'entree en vigueur, au tier juillet 1989, de Ia r~glementation sur le 
GElEm, et apr~s un examen minutieux de celle-d, il fut considere qu'un tel mode 
d'association serait pertinent pour instituer une alliance strategique, qui se fixerait les 
objectifs evoques ci-dessus. 

NEGOCIATIONS ENTRE LES PARTENAIRES POTENTIELS. 

6. Pour faciliter Jes negociations entre les partenaires qui s'impliqueront dans le GEIE 
TVHD, les services de Ia Commission ont pris l'initiative de preparer une 
"Contribution a l'etablissement d'un contrat approprie, pour Ia constitution d'un tel 
groupement. 

7. Cette contribution a ete bdressee aux: 

industriels qui participent au projet Eureka TVHD, et aux 

representants de l'Union Europ~enne de Radio-diffusion ~ Ia Task Force 
CCE-UER. Celle-d a et~: ~tablie ~ la suite d'une reunion qui s'est tenue en 
mars 1989 entre une del~gation de l'UER, conduite par son president, le Dr 
Scharf, et une d~l~gation de Ia Commission, conduite par Messieurs Pandolfi 
et Dondelinger. 

C1>o6cl®lbn du Conaoll du 27 avril 1989, cur !a T6t6vlalon Haute Ddflnltlon (89/337/CEE). 

(2)Reglement du Conseil (CEE), N• 2137/85 du 25 Julllet 1985. 



8. Au cours des derniers mois, les Services de Ia Commission ant tenu de nombreuses 
reunions avec les industriels, et avec les diffuseurs, de fa~on separee, afin de preparer 
Ia constitution du GEIE. 

9. En octobre 89, les Services de la Commission ont organis~ une r~union entre les 
industriels et les diffuseurs au cours de laquelle les principes qui sous-tendent la 
creation du GEIE, ont fait !'objet d'un accord entre les parties. 

LE PROJET DE CONTRAT 

10. Le projet de contrat (ci-joint en annexe 1) rassemble sous une forme juridique les 
accords qui sont intervenus. Qudques points, qui ne renvoient pas aux principes 
fondamentaux, restent en discus:;ion. Le document actuel constitue une base de 
discussion pour les operateurs economiques,· parties prenantes au groupement, qui 
arreteront le texte definitif d'un commun accord. Les alineas 11 A 16, ci-dessous, 
donnent un bref resume des points essen\iels. 

11. Objet: 

Le principal objet est de : 

" mettre en place et de gerer des moyens fixes et mobiles de TVHD, qui seront mis A 
disposition des diffuseurs, des producteurs de programmes et des responsables de 
transmission a l'interieur de Ia Communaute ; ces moyens comprendront une gamme 
complete d'equipements de television haute definition fonctionnant aux normes 
europeennes de transmission et de production. " 

12. Les membres du Groupement : 

Faisant partie de Ia Communaute, les membres du Groupement proviendront de 
rindustrie televisuelle et video grand-public et professionnelle, de Ia diffusion, de Ia 
production televisuelle et cinematographique, et des organismes responsables des • 
transmissions. 

13. Financement : 

Les depenses du Groupement, telles que definies par le plan d'affaires adopte par le 
Comite de Direction, seront fmanc•ees par : 

(a) les cotisations payees par les Membres. 

(b) les contributions apportees par les Membres sous d'autres 
formes. Elles pourront inclure de l'equipement, des prestations et des 
services. L'estimation de Ia valeur de ces contributions devra faire l'objet 
d'un accord avec le Comitc! de Direction. 

(c) les fonds provenant des donateurs. 

(d) les fonds de toute provenance conforme au reglement du Groupement. 
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14. L'Assemblee Generate: 

Taus les participants du GEIE sont membres de l'AssembMe Generate, qui definit les 
grandes lignes de Ia politique du Groupement, adopte le cas uMant, les resolutions 
visant a modifier les disposition:> du contrat, exclut un ou plusieurs membres du 
Comite de direction, nomme sur proposition du Comite de direction ou demet le 
directeur general, decide des sujets interessant le Conseil de parrainage, autorise 
!'entree de nouveaux participants au Groupement, exclut certains participants, 
approuve le budget et les compt(:s annuels. L'Assemblee Generate doit se reunir au 
mains deux fois l'an. 

Chaque participant assume Ia pr~;idence de l'Assemblt~e Generate pendant un an. Le 
premier president de l'AssembMe Generale est elu par les participants lors de Ia 
premi~re reunion de l'Assemblee Generate. Les participants elisent comme nouveau 
president une personne n'ayant pas encore oecupe cette fonction. Chaque participant 
a une voix. . 

Les participants nomment un Comite d~! direction de· charge de representer leurs 
inter~ts. · 

15. Le Comite de Direction : 

ll comprend 12 Membres : 

- quatre personnes nommees par !'ensemble des participants industriels; 

- quatre personnes nommees par taus les participants membres de l'UER; 

- deux personnes nommees par taus les radiodiffuseurs independants et taus les 
producteurs independants de programmes de television et de films participant au 
groupernent; 

- une personne nornrnee par tous les participants responsables de Ia transmission; 

- une personne independante cooptee apr~s avoir ete nommee par Ia Commission. 

Chaque mernbre du Cornite de direction a une voix. Le Cornite de direction choisit 
son president parmi ses rnernbres. 

En sus des rnernbres, le Cornite de Direction cornprend 2 observateurs : l'un est le 
president du Conseil de Parrainage et !'autre est un representant du Projet EUREKA 
95 afin de faciliter les uhanges d'irtforrnations. 

Le Comite de Direction d&ide de toutes les M questions relatives a Ia politique 
generale (a l'exclusion des lignes directrices, qui soot du ressort de l'Assemblee 
Generate), notarnment les duisions relatives ~ Ia strategie du Groupement ~ l'egard 
d'autres organisations. ll sournet ~ l'Assembl6e G6n6rale une proposition en vue de 
nommer un directeur genera~ fixe le r~glernent regissant les conditions dans lesquelles 
Je directeur general exerce ses pouvoirs et veille a son application. ll defmit en outre 
les methodes de travail generale5. du Groupernent et adopte le plan d'affaires. ll 
adopte a l'unanirnite les propositions de budget annuel l sournettre l l'Assernblee 
Generale aux fins d'approbation." 
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Le Comite de direction "se reunit tous les deux mois. Le directeur General peut 
demander une reunion d' urgence moyennant notification &:rite aux membres du 
Comite de direction d'un preavis de sept jours. Taus les membres du Comite de 
direction doivent etre presents ou rt~pr~entes lors de chacune de ses reunions." 

Les decisions du Comite de Direction soot prises avec une majorite de 75 %, au 
moins, ce qui implique un accord entre l'lndustrie et les Diffuseurs. 

16. Le Conseil de Parrainage: 

A des fins de suivi et de contrOle des activit~, i1 est cree entre le GEIE et ses 
donateurs, pour servir d'interface : 

" un Conseil de Parrainage, qui comprend un repr~entant de chaque gouvemement 
europeen subventionnant le Groupement de fa~n directe ou par l'intermediaire d'un 
ou plusieurs membres, ainsi qu'un representant de Ia Commission des Communautes 
Europeennes. 

Le Conseil de Parrainage est preside par un representant de Ia Commission des 
Communautes Europeennes. 

Le President de l'Assembtee Genc~rale, ou son representant, effectue un rapport 
semestriel au Conseil de Parrainage, sur l'activite et les operations fmanci~res du 
Groupement. 

17. Le r6le de la Commission: 

La Commission preside le Conseil de Parrainage. De ce fait, le Pr~sident du ConseiJ 
de Parrainage siege en tant qu'obse1vateur au Comite de Direction et A l'Assemblee 
Generate du Groupement. 

La Commission designe une pen.onnalite independante (n'appartenant pas aux 
Services) pour participer de plein droit au Comite de Direction. 

Par ailleurs, Ia Commission, du fait de sa participation au Conseil de Parrainage, sera 
amenee, comme les autres membres de ce Conseil A apporter, autant que besoin, une 
contribution financiere. La repartition des contributions sera determinee par accord 
entre les membres du Conseil du PatTainage. 

PROCHAINES ETAPES. 

18. Les prochaines etapes soot : 

i) 

ii) 

Ia mise au point defmitive du texte qui sera faite entre les operateurs 
economiques, parties prena:ntes au groupement. 

!'extension des negociations A d'autres partenaires potentiels. Cela n~ssite : 

Ia communication du texte aux etats membres concemes, et aux partena:ires 
potentiels qui n'auraient pa:; encore participe aux negociations. 

Ia tenue d'un.e • Conference Constituante II pour creer le GEIE. 
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19. U est prevu que d'ici Ia constitution officielle du Groupement (probablement le tier 
janvier 1990), les partenaires interesses forment un Comite de Direction provisoire 
pour examiner les affaires au cours de cette periode de transition. 

CONCLUSION. 

ll est demande a la Commission de : 

i) donner son accord pour transmettre le projet de contrat aux autorites des etats 
membres concernes et aux autre~: partenaires potentiels, interesses dans cette affaire. 

ii) d'autoriser le Vice President Pandolfi, en association avec le Commissaire 
Dondelinger et avec leurs servic,es, de continuer, autant que n&:essaire, a faciliter Ia . 
mise au point d'accords defmitifs entre les partenaires potentiels ; cette autorisation 
doit inclure Ia participation de Ia Commission a un Comite de Direction Provisoire, si 
un tel organe vena it a se constituer. 

iii) d'autoriser le Vice President Pandolfi et ses services a contribuer, autant que 
necessaire, a Ia preparation et a la tenue d'une "Assemblee Constituante" destinee a 
creer le GEIE. -
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Le present contrat est conclu le .... du rnois de .... 1989 

entre 

1. 

(nom, raison sociale, forme juridique, domicile/si~ge social, numero et lieu 
d'immatriculation) 

2. 

3. 

4. 

5. 

En vertu du r~glement (CCE) n° 2137/85 du Conseil du 25 juillet 1985 (ci-apr~ denomme 
"le r~glement"), les parties sus-nomm~es l Ia, pr~ente convention conviennent de former 
un groupement europeen d'inter!t economique (ci-apr~s denomme "le groupement") 
constitue et regi selon les conditions suivantes: 

1. Denomination 

La denomination du groupement est la suivante: 

"GEIE ... ". A DETERMINER 

La denomination du groupement et SO.rl numero d'immatricu)ation doivent etre clairement 
indiques sur l'ensemble des actes et de Ia correspondance du groupement. 

2. Le siege du groupement est le suivant 

3. Objet 

Les objectifs du groupement, qui constitue une structure de concertation et d'action 
entre les principaux operateurs europeens engages dans le developpement de Ia 
TVHD, doivent !tre definis conformement aux dispositions du present article selon les 
modalites precisees A l'annexe du present contrat. 

L'objet du groupement est le suivant: 

Creer et gerer des installations fixes et mobiles de TVHD qui seront mises A 
Ia disposition des radiodiffuseurs, des producteurs de programmes et des 
responsables de Ia transmission au sein de Ia communaute europeenne; ces 
installations doivent co.mprendre une large gamme d'equipements de 
teMvision A haute defmition fonctionnant selon les normes europeennes de 
production et de transmission. 

Aux fins du present article, les termes "television haute defmition" (1V1ID), 
"normes europeennes de ]production pour la TVHD" et "normes europeennes 
de transmission pour Ia TVHD" sont definies conformement au paragraphe 1 
de l'annexe. 
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A cette fin, le groupement 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(v) 

(vi) 

(vii) 

fournit les moyens n~cessaires A des productions haute d~finition de qualit~. 
destinees A ~tre irnm~diatement diffus~es sous forme de fUm ou d'~mission; 

met en oeuvre, par taus l·es moyens ad~quats, un programme g~n~ral en vue 
de contribuer A l'adoption, au niveau mondial, des normes europ~ennes de 
production et de transmis:;ion; 

met a Ia disposition des producteurs, lorsque cela est necessaire, des experts 
specialises dans les techniques de production pour Ia TVHD et dans 
!'utilisation des ~quipements; 

organise dans le monde entier des d~monstrations de tous les ~Mments d'un 
systeme de TVHD fonctionnant felon les normes europ~ennes, c'est-A-dire le 
mat~riel de studio, Ia transmissiOn, Ia reception par les consommateurs et 
l' enregistrement; 

propose aux participants et aux tiers des services de formation, de conseil et 
autres, comprenant notamment Ia maintenance des ~quipements de TVHD; 

recueille les observations des utilisateurs et les transmet aux fabricants 
d'equipements; 

se met en contact avec les responsables des projets ~troitement li~s A .Ia 
TVHD, et des activit~s nationales et europ~ennes men~es dans ce domaine. 

Les actions mentionn~es ci-dessus visent A favoriser une transition rapide et sans heurts du 
stade du d~veloppement/prototype au lancement de services de TVHD fonctionnant seton 
les normes europeennes. Une telle transition sert les inter!ts economiques communs tant 
des fabricants europeens d'~quipement !lectronique professionnel et grand public, que des • 
radiodiffuseurs, des producteurs et des responsables de Ia transmission. 

4. Capacite 

(i) 

(ii) 

5. Duree 

le groupement a Ia personnalite juridique et peut conclure des contrats de 
toute nature, y compris de:s accords d'emprunt si cela est juge necessaire pour 
Ia poursuite des objectifs vises A l'article 3 ci-dessus. 

Sans pr~judice . de ce qui pr~de, le groupement peut demander aux 
utilisateurs tiers une remuneration pour les services foumis. 

Le groupement est constitue pour une duree initiate de quatre ans sous r~serve de 
dissolution conformement A l'article 23. 
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6. Participation 

(i) Les membres ("participants") du groupement forment un ensemble r~unissant des 
fabricants d'equipement electronique professionnel du grand public, des producteurs 
de programmes TV et de films (c=:t des responsables de Ia transmission* ) ~tablis dans 
Ja communaute. Aux fms de la presente convention, les participants sont des 
membres conformement au reglement. 

Les membres fondateurs sont les parties du present contrat. 

(ii) La decision d'admettre de nouveaux participants est prise l l'unanimite des 
participants. 

(iii) Toute decision d'admettre de nouveaux participants est defmitive et lie taus les 
participants, sous r~serve des termes du pr~sent contrat et de toute condition , 
supptementaire imposee par l'Assembtee Ge~erale dans Ia decision d'admission. 

(iv) Peuvent seuls etres participants du groupemen~: 

a) Jes societes au sens du second paragraphe de l'article 58 du traite de Rome, 
ainsi que les autres entit·~s juridiques correspondant lla defmition de l'article 
4 du reglement; 

b) les personnes physiques exen;ant une activite economique dans Ia 
Communaut~ europeenne. 

Pour autant que chaque participant exerce une ou plusieurs activites economiques en 
rapport avec les objectifs definis ~ Ia clause 3 de Ia pr~sente convention, il ne pourra 
etre exclu de Ia participation en vc!rtu de Ia legislation nationale applicable au present 
contra! dans Ia mesure ou cette legislation est conforme aux dispositions de l'article 4 
paragraphe 4 du reglement. 

(v) Un participant cesse de faire partie du groupement: 

.. 

a) 

b) 

c) 

d) 

(vi) 

s'il ne repond plus aux criteres defmis ll'article 6, (iv) ci-dessus; 

s'il est en retard de pl1Js de six mois dans le paiement de son droit de 
participation ou de toute autre contribution au groupement prevue ll'article 
7, (iv); 

s'il demissionne du groupement conformement ll'article 13 en donnant par 
ecrit au groupement un preavis de six mois au moins, ce preavis devant etre 
adresse au president de~ I'Assemblee Generale et communique d~s que 
possible aux participants. 

s'il est exclu en vertu de l'article 1(, (i), et conformement A !'article 16, (xi). 

Tout participant qui cesse de faire partie du groupement en vertu de l'article 
6, (v) (a)· (d) ci-dessus continue A repondre indefiniment et solidairement de 
toutes les dettes decoulant de l'activite du groupement avant son depart, sous 
reserve du delai de prescription vise A l'article 37, paragraphe 1 du r~glement. 

R~serve d'examen (UER) 
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(vii) Des qu'un participant cesse de faire partir du groupement, le directeur 
g~n~ral en informe les autres participants, conformement ~ !'article 29 du 
Reglement. 

7. Financement 

(i) Les depenses du Groupement tels qu'elles sont definis dans le plan commercial adopte 
par le Comite de direction sont financees par: 

a) les droits de participation verses par les participants; 

b) les contributions, sou:; d'autres formes, des participants. Parmi ces 
contributions figurent les ~quipements, les installations et les services, dont Ia 
valeur doit !tre convem:1e par Je Comit~ de direction; 

c) les versements effectues par les meijlbres du Conseil de parrainage; 

d) les versements provenant d'une autre sourc;e en vertu de la capacite du 
groupement telle que dHinie par !'article 4 de la presente convention. 

(ii) Les participants contribuent aux depenses du groupement proportionnellement ~ leur 
representation au sein du comite de direction. 

(ill) Les droits de participation sont verses annuellement et anticipativement. Les autres 
contributions sont effectuees ~ Ia demande du directeur general, leur montant et leur 
date etant d~cides par le Comite de direction. 

(iv) L'Assemblee Generate peut, ~ l'unanimite, decider ~ tout moment d'accroitre le 
budget approuve a fin d'atteindre les objectifs du Groupement. Dans ce ·cas, 
l'Assemblee Generate invite les participants ~ verser des contributions 
supplementaires. 

(v) Tout nouveau participant admis conformement ~ l'uticle 6, (ii), peut avoir ~ verser un 
droit d'admission dont le monta.nt est determine par l'Assembl~e Generate dans Ie 
cadre de sa decision d'admission. • 

8. Budget 

Le budget se compose des droits de participation, contributions et autres paiements 
verses au groupement en vertu de !'article 7 dans une annee civile. 

Lorsque, dans une annee civile, le budget ne couvre pas Ies depenses du groupement, le 
deficit est supporte par les participants en fonction de Ia valeur proportionnelle de leur 
contribution, sous reser\Te des dispositions de !'article 12, (i) du present contra.t. Les 
excedents budgetaires sont report~s et inscrits au budget de l'annee suivante. 
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9. Eguipement 

(i) Les equipements et autres actifs necessaires au fonctionnement du groupement, y 
compris les equipements mis au point dans le cadre du contrat RACE No 1080 et les 
actifs du GIE connu sous le nom de "HD International" specifies ~ Ia fiche 1 du 
present contrat, ainsi que les equipements supplementaires que les participants 
s'engagent ~ fournir en fonction de !'evolution des besoins du groupement, sont Ia 
propriete des differents participants. Pendant Ia duree du Groupement, les 
participants mettent ces equipements et actifs l Ia disposition du groupement A Ia 
demande du directeur general et mettent tout en oeuvre pour garantir que l'etat de 
ces equipements et actifs permettent la realisation des objectifs du groupement. 

(ii) Aux fins du present contrat, les elements sus-mentionnes que les participants ont 
accepte de mettre ~ Ia disposition du Groupement en vertu de Ia fiche 1 sont . 
consideres comme une contribution au sens ~e !'article 14, (ill), du present contrat. 

10. Obligations et drolts des partie~ 
I 

(i) Les droits et les obligations des Participants sont ceux definis par le present contrat et 
par les modifications qui y sont ;apportees conformement ~ !'article 16. En vertu du 
present contrat, les participants doivent s'abstenir de tout acte ou negligenc~ 
prejudiciables aux interets et aux objectifs du groupement. 

(ii) Sans prejudice de ce qui prec~de, tout participant 

a) 

c) 

d) 

11. 

' 
peut, ~ condition d'en faire Ia demande au directeur general dans un delai 
raisonnable, utiliser les services, equipements et autres actifs mis A Ia 
disposition du groupeme:nt en vertu de l'article 9 pour servir les objectifs des 
participants et ceux du groupement. L'exercice du droit reconnu par le 
present paragraphe est laisse A !'appreciation du directeur general et ne doit 
pas porter prejudice awe objectifs du present contrat; 

beneficie, sur demancle aupr~s du Secretaire General, d'un acc~s 

automatique et immediat aux comptes du Groupement et au rapport annuel· 
redige par le controleur financier; 

est en droit de recevoir dans les trente jours une reponse A toute question 
ecrite posee au Comite de direction ou au contrOleur fmancier. 

Conridentialite 

(i) Les participants conviennent que les materiels ou connaissances lies au present 
contrat impliquant des elements d'information confidentiels, dont Ia divulgation A des 
tiers ou !'utilisation par des tiers serait prejudiciable aux interets du groupement ou 
des differents participants, sont entoures du plus grand secret et qu'ils ne sont utilises 
que dans le cadre de I' execution du present contrat. 

(ii) Les participants reconnaissent q1.:1e les inventions, travaux et procedes mis en tJeuvre 
par les differents participants peuvent !tre confidentiels et s'engagent A ne pas 
chercher A obtenir des informatiOlltS A leur sujet, ni l en divulguer l quiconque. 
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(iii) Les obligations posees par le present article et )'article 10 ci-dessus demeurent meme 
en cas de dissolution du groupement et ne sont pas soumises aux delais de prescription 
vises a l'article 37 du reglement. 

12. Responsabilite des Participants 

(i) Chaque participant repond indefiniment et solidairement des dettes du groupement, 
de quelque nature qu'elles soient. La presente disposition ne s'oppose pas A ce que 
l'Assemblee Generate ou les differents participants indemnisent certains participants 
des consequences financieres d'une telle responsabilite. 

(ii) Les creanciers ne peuvent pas intenter contre un participant une action en paiement 
concernant des dettes du groupement (sauf lorsque Ia liquidation du groupement a ete 
cloturee), a moins qu'ils n'aient prea.Iableme[tt invite le groupement a payer et que le 
paiement n'ait pas ete effectue dans des delais raisonnables. 

(iii) Les participants repondent de toutes les dettes contractees dans le cadre de leurs 
propres activites. 

(iv) Chaque nouveau participant n!pond des dettes du groupement contractees 
ulterieurement a son entree dans le groupement. 

13. 

(i) 

Cession 

Tout participant peut ceder tout ou partie de sa participation dans le groupement, soit 
a un autre participant, soit a un tiers, sous reserve de !'approbation unanime de 
l'Assembtee Generate. 

(ii) Le cedant reste responsable de toutes les dettes et obligations contractees par le 
groupement avant la publication cle la cession. 

(iii) Le cessionnaire est soumis aux mi~mes obligations et aux memes responsabilites que le 
cedant et jouit des memes droits. 

14. 

(i) 

Demission d'un membre 

Tout participant peut a tout mcment demissionner du groupement moyennant un 
preavis de six mois adtesse par ecrit a l'Assembtee Generale, a condition qu'il ait 
rempli ses obligations envers },e groupement suivant accusation de l'Assemb!ee 
Generate et du Comite de Directkm. 
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(ii) Les droits exerces par les p:~rticipants en vertu du present contrat et toute 
modification effectuee conform~ment a ('article 16 (xi), cessent a Ia date a laquelle Ia 
demission prend effet. 

(iii) Lorsqu'un participant demissionne sans proceder ~ une cession conformement ~ 
l'article 13 du present contrat, la valeur de ses droits, obligations et dettes est 
determinee en fonction des actifs et des dettes du groupement au moment ou le 
participant demissionnaire cesse d'en faire partie. Un participant demissionnaire ou 
exclu en vertu des dispositions du present article ou de l'article suivant n'a pas droit au 
remboursement de ses droits de participation ou des autres contributions versees au 
groupement en execution des obligations decoulant du present contrat; en revanche, il 
continue a ~tre lie a ses obligations conformement a l'article 9 du pr~ent contrat pour 
toute Ia duree du GEIE. 

(iv) Sous reserve du delai de prescription prevu a )'article 37, (i) du R~glement, un ancien. 
participant reste redevable des dettes decoulant des activites du groupement au 
moment ou il en faisait partie. • 

En cas de demission ou d'exclusion d'un! participant en· vertu du present article ou de 
!'article 15, et sous reserve d'une decision contraire de I'Assemblee Generate, le 
groupement subsiste tant qu'il compte au moins deux participants. 

15. Exclusion 

(i) Tout participant est exclu de groupement automatiquement et avec effet irnmediat; . 
a) s'il ne repond pas awe cr:iteres defmis a Ia clause 6 ci-dessus, ou 

b) s'il transfere a un tiers tout ou partie du contr61e de ses actifs (y compris ses 
droits de propriete intellectuelle) en rapport avec les objectifs du present 
contrat, ou 

c) s'il devient insolvable ou condut un arrangement avec ses creanciers ou entre 
en liquidation, sous rese;rve de )'article 28, (i) du reglement. 

(ii) Un participant peut ~tre exclu pour violation des termes du present contrat, selon les 
modalites suivantes: 

a) 

b) 

c) 

Si une plainte est deposee contre un participant par un autre participant ou 
par le president du Cornite de direction pour manquement aux obligations 
decoulant du groupement, Ja plainte est notifiee irnmediatement a 
l'Assemblee Generale et au participant concerne; 

Le participant·concerne peut repondre a I'Assemblee Generate oralement ou 
par ecrit en fournissant les raisons des actes ou omissions qui font !'objet de 
la plainte; 

A !'expiration d'un delai de 60 jours a compter de Ia date de reception de Ia 
notification par le participant, l'Assemblee Generale vote une motion 
d'exclusion sur proposition de son President. Toute discussion anterieure A Ia 
motion et en rapport ~wee elle doit ~tre tenue en presence du membre 
concerne, ou, a defaut, en son absence. Le membre conceme n'est pas 
autorise a voter. Sous reserve de ce qui precMe, Ia resolution d'exclusion 
doit etre prise a l'unanirr .. .ite. 



16. L'Assemblee Generale 

(i) Les participants se reunissent en "Assemblee Generale" selon les modalites prevues 
dans le present article, pour examiner et, le cas echeant, adopter, des resolutions 
visant a modifier les disposition.s du present contrat, pour definir les grandes lignes 
directrices du groupement, exclure un ou plusieurs membres du Comite de direction, 
approuver le KReglement du Cornite de direction", nommer sur proposition du Comite 
de direction ou demettre le directeur general, nommer ou demettre Je controleur 
financier, decider des sujets interessant le Conseil de parrainage, autoriser l'entree de 
nouveaux participants au Groupement, exclure certains participants, modifer le si~ge 
social, approuver le budget et les comptes annuels, trancher, le cas echeant, dans des 
questions interessant le montant et Ia nature des contributions des participants au 
budget, dissoudre le groupement, et nommer son liquidateur. 

(ii) Le directeur general peut, de sa propre initiative, ou doit, A Ia demande d'un -
participant, reunir I'AssembU:e GeneniJe ("reunion Assemblee Generale"). 
L'Assemblee Generale doit se reunir au moins deux fois pat an. Les comptes de 
l'annee anterieure doivent etre examines et approuves ~nnuellement. 

(iii) L'Assemblee Generate doit etre convoquee suivant une notification adressee A chaque 
participant 30 jours auparavant. Cette notification flXe l'heure, Ia date et le lieu de Ia 
reunion, Elle est accompagnee d'un ordre du jour enumerant les decisions proposees. 
Lorsque l'ordre du jour comprend une resolution visant A !'exclusion d'un membre du 
Comite de direction, la notification et l'ordre du jour soot egalement envoyes a ce 
membre. 

(iv) Tout participant peut, a condition d'en informer le president du Comite de direction 
au mains 20 jours avant la date de la reunion Assemblee Generale, ajouter une ou 
plusieurs resolutions a l'ordre du jour. 

(v) 

(vi) 

(vii) 

L'Assemblee Generale est composee de taus les participants du Groupement. 
Chaque partic:pant designe un representant autorise charge de le representer aux 
reunions de l'Assemb!ee Generale et d'y voter en son nom. Le president du Conseil 
de parrainage et le president du Comite de direction soot membres de l'Assemblee 
Generale ex officio, et intervienne:nt A l'Assemblee Generale sans droit de vote. 

Chaque participant assume Ia presidence pendant un an. Le premier president de 
l'Assemblee Generale est elu par les participants Iars de Ia premi~re reunion de 
l'Assemblee Generale. Les participants elisent comme nouveau president une 
personne n'ayant pas encore occupe cette fonction. 

Chaque participant a une voix. 

(viii) L'adoption d'une resolution par l'Assemblee Generate n'est valide que si le quorum 
de presence ou de representation est atteint.. Le quorum s'eleve ~ au mains deux tiers 
des participants. Si ce quorum n't!St pas respecte au cours d'une reunion, une nouvelle 
reunion ou aucun quorum n'est applique est organisee dans les sept jours ouvrables 
qui suivent. 

(ix) Le vote a lieu selon la procedure clefmie par les participants. 

Les resolutions adoptees lors de reunions de l'Assemblee Generate doivent ~tre signees par 
le president. 



(x) Toutes les resolutions autres que celles visees ~ l'article 16 (xi) doivent ~tre adoptees a 
une majorite d'au mains 75% des voix. 

(xi) Les resolutions visees au presertt paragraphe doivent ~tre adoptees a l'unanimite de 
tous les participants au groupement: 

a) toute resolution visant a modifier !'objet du groupement 

b) toute resolution visant ~ modifier les conditions de Ia prise de decision au 
sein du groupement; 

c) toute resolution visant a modifier la base de calcul de Ia quote-part de 
participation des participants ou de certains participants; 

d) toute resolution visant a dissoudre le groupement en vertu de Ia clause 22 (i); 

e) toute resolution visant a admettre uh nouveau participant; 

f) toute resolution visant a exclur~ un participant; 

g) toute resolution visant a modifier le present contrat; 

h) toute resolution visant a modifier le siege du groupement; 

i) toute resolution visant a approuver une cession de participation 

(xii) Toute resolution ecrite signee: par le nombre requis de participants en vertu des 
paragraphes (x) et (xi) ci-dessus est dans tous les cas aussi valable qu'une resolution 
adoptee au cours d'une reunion de l'Assemblee Generate. 

17. Conseil de parrainage 

II est institue un Conseil de parrainage compose d'un representant de chacun des 
gouvernements des Etats membres de la Communaute europeenne fournissant un 
soutien financier au groupement, que ce soit directement ou par le truchement d'un ou 
de plusieurs participants, ainsi que d'un representant de Ia Commmission des 
Communautes europeennes ("Le Conseil de parrainage"). 

Le Conseil de parrainage est preside par le representant de Ia Commission des 
Communautes europeennes. 

Le president de l'Assemblee Generale, ou son representant, ou Ia personne designee 
pour occuper cette fonction, pres,ente taus Ies six mois au Conseil de parrain:age un 
rapport sur les activites et les finances du groupement. 

Le president du Conseil de parrainage organise et prend les dispositions n6cessaires 
pour les reunions de ce Conseil. 
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18. Le Comite de direction 

Les participants nomment un Comite de direction charge de representer leurs interets. 

(i) Le Comite de direction se compo:>e comme suit: 

- Membres: 

- <*> [quatre] personnes nomm~es par l'ensemble des participants industriels, et 
chargees de les presenter 

- <*> [quatre] personnes nommees par tous les participants membres de l'UER, et 
chargees de les representer; 

- <*> (deux] personnes nommees par tous les--radiodiffuseurs independants et tous les 
producteurs independants de pmgrammes de television et de fllms participant au 
groupement, et chargees de les representer; 

- <*> [une] personne nommee par tousle~ membres responsables de la transmission, et 
chargee de les representer; 

- une personne independante cooptee apr~s avoir ete nommee par Ia Commission des 
Communautees europeennes. 

- Observateurs: 

- Le Directoire Eureka 95 nomme un observateur si~geant au Comite de direction en 
vue de faciliter les echanges d'informations; 

- le president du Conseil de parrainage possede, ex officio, Ia qualite d'observateur 
aupres du Comite de direction. 

(ii) N'importe lesquels des representants ci-dessus, voire leur totalite, peuvent etre 
remplaces a tout moment par ceux qui les ont nommes. 

Chaque membre du Comite de direction a une voix. 

Le Comite de direction choisit son president parmi ses membres ("president du 
Comite de direction"). . 

Le president du Comite de direction presente un rapport a l'Assemblee Generale tous 
les six mois. 

<*> r~serve d•examen 
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(iii) Les membres du ComiM de direction se reunissent conformement au present article 
pour decider de toutes question:> relatives ~ Ia politique generate (~ !'exclusion des 
lignes directrices, qui sont du ressort de l'Assemblee Generate), notamment les 
decisions relatives a Ia strategie du groupement a l'egard d'autres organisations. II 
soumet a l'Assemblee Generate une proposition en vue de nommer un directeur 
general, fixe le reglement regissant Jes conditions dans Jesquelles Je directeur general 
exerce ses pouvoirs (le "reglement du Comite de direction"), et veille a son application. 
II definit en outre les methodes de travail generales du groupement et adopte le plan 
d'affaires. II adopte a l'unani.mite Jes propositions de budget annuel a soumettre a 
l'Assemb!ee Generate aux fms d'approbation. II fournit des orateurs pour des 
conferences et des manifestations, ainsi que des porte-parole charges de presenter des 
avis et des informations sur Jes sujets couverts par le present contrat, sous reserve des 
dispositions des articles 10 et 11 dudit contrat. 

(iv) Le Comite de direction se reunit tous les deux mois. Le directeur general peut 
demander une reunion d'urgence moyennant notifi~tion ecrite aux membres du 
Comite de direction d'un preavis de sept jours. Tous les membres du Comite de 
direction doivent ~tre presents Ol1 representes lors de chacune de ses reunions. Si, du 
fait de )'absence ou de Ia non-representation d'un ou de plusieurs membres du Comite 
de direction, une reunion est impossible, elle doit avoir lieu dans les six jours, sims 
condition de quorum. 

(v) Les decisions du Comite de dire::tion doivent etre prises a une majorite de 75% de 
votes, sauf les decisions en vue de !'adoption du budget annuel, qui exigent 
l'unanimite. 

19. Le Directeur General 

(i) Les affaires courantes du groupement incombent au directeur general assiste de ses 
colla bora teurs. 

Un secretaire general est nomme pour assurer )'application des dispositions des 
articles 7,8 et 15 du reglement relatifs aux exigences de depOt et de publication. 

Un tresorier est charge d'etablir pour Je 31 mars de chaque annee le bilan et lecompte 
de profits et pertes du groupement pour l'exercice comptable anterieur, 
conformement A l'article 21, (ii), d de les presenter aux participants lors de la reunion 
de l'Assemb!ee Generate, avant Ia fin du mois de juin. 



- 12 .. 

(u) Le directeur general prend toutes \es mesures necessaires pour atteindre les objectifs 
du groupement, refletes dans les decisions de l'Assemblee Generale et du Comite de 
direction. Le directeur general a J,! pouvoir d'engager le groupement et d'agir en son 
nom, pour toute question, envers res tiers. n exerce ce pouvoir dans les limites des 
objectifs du groupement, de son budget, des termes du present contrat tel qu'il 
pourrait etre modfie par l'Assemblee Generale et le Reglement du Comite de 
direction. ll n'a pas le pouvoir de poser des actes non couverts par les objectifs du 
groupement tels qu'ils sont definis dans le present contrat. 

(iii) Le directeur general est le gerant du GEIE au sens de l'article 19, paragraphe (i), du 
reglement. 

20. Fonctionnement et personnel 

(i) Dans taus ses actes, aussi bien au niveau interne que vis-~-vis des tiers, ·re groupement 
applique !es normes professionnelles les plus elevees qui soient praticables et 
adequates. 

Sans prejudice ni du caractere general de l'article qui precede ni de Ia responsabilite et 
des obligations imposees aux participants par les articles 10 et 12, le gerant et les 
participants assument une responsabilite fiduciaire A J'egard du groupement, et 
doivent agir a tout moment dam. l'interet' du groupement, comme le ferait tout 
gestionnaire normalement avise dans Ia conduite de ses propres affaires. 

(ii) Eu egard a Ia specificite des objectifs et du secteur du GEIE, Je directeur general et Jes 
principaux responsables soot choish specialement en fonction de leur experience et de 
leur situation dans l'industrie de !21 television. Le directeur general est nomm~ par 
une decision a Ia majorite de l'Assemblee Generate, qui agit sur proposition du 
Comite de direction. Les principau:x responsables sont recommandes par Je directeur • 
general et approuves par Ie Comite de direction par une decision a Ia majorite. 

(ui) 80% au moins du personnel est employe a temps plein, soit directement par le 
groupement, soit sous contrat d'un 2:n avec d'autres organisations adaptees. 

Un personnel supplementaire peut ~tre employe sous contrat a temps partiellorsque 
Ia charge du travail ne justifie pas Ull emploi a temps plein. 

21. Comptes et controle 

(i) Le premier exercice comptable va d,e la date d'immatriculation du groupement au sens 
de !'article 6 du reglement au 31 decembre 1990. L'exercice comptable suivant s'etend 
du ler janvier au 31 decembre. 

(ii) Les comptes de l'exercice comptable precedent sont communiques sur demande a 
chaque participant a partir du 31 mars de chaque annee. 
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(iii) Pour chaque exercice comptable, les comptes ~tablis par le tresorier en vertu de 
!'article 19, (i), se presentent sou:; Ia m~me forme et sont etablis selon les memes 
methodes comptables, sauf si une forme ou une methode differente ont ete 
approuvees par l'Assemblee Generale. 

(iv) Les comptes sont controles par un comptable agree choisi par une decision unanime 
de l'Assemblt~e Generale. L'AssembMe Generate a le pouvoir de l'exclure dans les 
m~mes conditions. Le contr6leur financier a ace~ A toutes les informations que 
detiennent ou peuvent obtenir les participants dont il a besoin pour proceder l un 
contr6le efficace des comptes du groupement. ll pr~ente un rapport annuel a 
l'Assemblee Generate dans les 60 jours suivant la cloture des comptes annuels. 

22. Dissolution 

(i) L'Assemblee General peut decider de dissoudre le groupement conformement l 
!'article 16, (xi). 

(ii) L'Assemblee Generale decide de dissoudre le groupement conformement l l'article 
16, (xi), lorsque l'exige !'article 31, paragraphes 2 et 3, du reglement, ou A Ia suite 
d'une decision judiciaire prise conformemenr a !'article 32 du reglement. 

(iii) A pres l'adoption, en vertu de l'artide 22, (i) ou (ii), d'une r~olution visant A dissoudre 
le groupement, le secretaire generale satisfait aux exigences de depot et de publication 
visees aux articles 7 et 8 du reg]ement. 

23. Liquidation 

(i) Le groupement entre en liquidation A partir du moment ou il est dissout en vertu de 
!'article 22, (i) ou (ii). 

(ii) Selon le cas, le liquidateur est nomme par l'Assemblee Generale au par un tribunal en 
vertu de !'article 22, (ii). 

(ill) La capacite juridique du groupement subsiste jusqu'A Ia cloture de la liquidation. 

(iv) Sauf disposition contraire du droit [beige], l'actif du groupement apres paiement des 
dettes est reparti parmi les participants ~ Ia date de dissolution, dans les proportions 
ftxees a I' article 8. 

24. Notification 

Toutes les notifications et autres communications necessaires dans le cadre du present 
contrat sont communiquees par ecrit, par pli recommande, par telex ou par telecopie A 
Ia partie etablie a l'adresse suivante: 



Toute notification est reputee avoir ete r~ue au moment ou elle aurait dO 
normalement ~tre delivree a son de:;tinataire. 

25. Droit applicable 

Conformement a )'article 2, parngraphe 1, du reglement, le present contrat et 
]'organisation interne du groupemtmt sont regis par le droit [beige] et Soumis. a Ia 
juridiction des tribunaux [de Bruxelles]. 

26. Integration 
·-' 

Le present contrat represente Ia totalite de l'3ccord conclu entre les parties sur les 
sujets sur lesquel i1 porte, et rempbtce toutes les conventions, qu'elles soient orales ou 
ecrites, les demarches, les declarations, les negociations et les engagement anterieurs. 
Les renvois au "present contrat" comprennent l'annexe technique et tous le 
amendements qui y sont apportes conformement a l'article 16, (xi), g). 

En foi de quoi, les parties precitees ont appose leurs signatures ce ................. 1989. 

Au nom de: 

etc. 
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ANNEXE 

1. Definitions 

(i) Dans Ia pr~sente convention, on entend par "t~l~vision A haute definition" des 
systemes de television dont Ia resolution spatiale aussi bien verticale 
qu'horizontale est environ deux 'fois superieure A cetle que pr~voit Ia 
recommendation 601 du CCIR. Le groupement n'etudie pas des systemes de 
production de programmes de television sortant de cette defmition, 
n'organise pas Ia demonstration, la promotion ou Ia foumiture de tels 
systemes, a I' exception de d~monstrations techniques visant specifiquement A 
sirnuler un ou plusieurs param~tres d'un syst~me de television a haute 
definition. 

(ii) On entend par "normes europeennes de production pour Ia TVHD" les 
normes convenues entre les organismes de Ia Communaute relevant du CCIR 
en vue de leur soumission au C:CIR comme etant cetles qu'ils ant choisies 
pour ~tre Ia norme mondiale de production de programmes pour Ia TVHD et 
Jes echanges internationaux de programmes. Les normes actuelles sont 
contenues dans les documents Xl./296 et Xl./297 du CCIR. Le materiel pour
Ja TVHD peut ~galement fonctionner dans le format de haute definition 
HDQ decrit au document Xl/312 du CCIR. 

(iii) On entend par "normes e~uropeennes de transmission pour Ia TVHD" le ou 
les ensembles de parametres relatif aux systemes de teMvision qui ont ete, ou 
comme le pense le Conse!il, seront soumis au CCIR comme etant Ia nonne 
choisie par les organisme~: communautaires comp~tents pour des systemes de 
transmission pour la rece;?tion A domicile de Ia television a haute definition 
qui soient compatibles aYec taus Ies membres de Ia famille de normes de 
transmission MAC/paqm:t utilises ou susceptibles de l'!tre dans un avenir 
previsible dans Ia Communaute Europeenne. L'ensemble de parametres 
definissant Ia norme de: transmission europeenne pour Ia TVHD est • 
generalement designe par le sigle HD-MAC. Cette designation a ete adoptee 
dans le present contrat. Tous les membres de Ia famille MAC/paquet en 
cause seront traites en moyenne d'une maniere egale et non discrirninatoire 
en ce qui concerne les demonstrations et les informations. 

2. Objectifs du groupement 

2.1 Services foumls' par les fnstaUatlons du groupement 

1. Les installations fourniront les inoyens permettant aux radiodiffuseurs et aux 
producteurs de programmes de television et de ftlms d'apprendm les 
techniques de production en TVHD et de produire des programmes de 
TVHD it titre aussi bien experimental que commerciaL se)on la norme 
europ~enne. 
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2. Le materiel sera con~u de fa~on A ~tre facilement utilisable dans les 
installations de production dans la Communaute et pour des manifestations 
en dehors de la Communaute. 

3. Les installations sont utilisees de Ia maniere Ia plus intensive possible dans 
I' ensemble de la Communaute. 

4. Les systemes de TVHD ;Seront progressivement adaptes et etendus de fa~on 
~ realiser Je plus vite po:;sible Ia chaine compl~te d'equipements consideree 
comme necessaire dans des studios r_podemes aussi bien fiXes que mobiles, le 
but final etant la rea!rnttion d'un s.tudio numerique fonctionnant selon la 
norme europeenne. 

5. IJ y aura des contacts etroits entre Ies responsables des installations et leurs 
utilisateurs en vue d'assurer que Ia conception du materiel pour Ia 1VHD 
soit progressivement optirnisee en ce qui concerne leurs qualites techniques, 
leur facilite d'utilisation et leur coOt. 

6. Le groupement elaborera dans les meille~r~ delais 

des transcodeurs permettant de passer de Ia norme 625 PAL/SECAM A la 
normeMAC; 

un materiel permettant d~ transferer sur filin des enregistrements realises sur 
bande video; 

des convertisseurs de frequence permettant de passer de 50 Hz A 59,94 Hz. 

7. Le groupement organisera des pmductions, des transmissions et des receptions pilotes • 
a des emplacements choisis lors d'ev~nements importants, tels que les jeux 
olympiques. 

2.2 Adoption des normes eullllpeennes de 1VHD 

(i) 

(ii) 

Le groupement executera un programme agree par I'Assemblee Generate en 
vue de )'adoption des normes europeennes de production et de transmission 
en TVHD au niveau mondial. ll s'agira notammment 

de preparer du materiel d'information, tel que brochures et publications; 

d'organiser lors de manifestations, de conferences, etc. irnportantE:s des 
demonstration de materid de lVHD, avec des programmes, des brochures et 
autres publications adequates. ll sera fait appel l des conferenciers 
competents dans le cadre de ces activites. 
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2.3 Demonstrations de materiel fonctionnant selon les normes europ~ennes 

Dans Ia mesure jug~e ad~quate par le Comit~ de direction, Je groupement 
organisera des d~monstrations :;pecifiques de mat~riel et de programmes de TVHD 
dans le monde entier, de fa~on ;\ exposer les avantages des normes europeennes ainsi 
que les progres r~alis~s en Europe dans le domaine de la TVHD. Ces d~monstrations 
seront conc;ues de fac;on a pouvoir exploiter tout ev~nement interessant Ia TVHD dans 
le monde, ou a pouvoir y r~agir. 

3. l&s Installations de TVHD 

Pour atteindre les objectifs d·~its ~ Ia section 2, le groupement fournira des 
installations de TVHD comprenant, dans la mesure du possible, les ~l~ments suivants: 

1. Des studios fiXes, qui joueront )e! rt'lle de ba~es pour le personnel du groupement. Ces 
studios devraient !tre contigus ~~ des studios de TV existants, de fac;on qu'ils puissent 
profiter de leur infrastructure. La pr~Mrence devr~it ~tre accord~e a des studios 
capables d'~tablir relativement facilement des liaisons avec un satellite adequat. 

2. Ces studios disposeront des equipements communs suivants: 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(v) 

Des que possible, une gamme complete de materiel de studio pour Ia TVHD 
prevue pour Ia norme 1250/50/2:1, et utilisable pour Ia production de 
programmes de TVHD pour Ia television et le cinema. Ce mat~riel 
comprendra des convertisseurs aux normes PAL et SECAM, des dispositifs 
de transfert bande-filrn, ainsi que des convertisseurs de frequence 50 
Hz/59,94 Hz. 

Des studios d'emission mobiles, instaUes dans des camions. Ces studios, qui 
comprendront le materiel precite, permettront Ia realisation de programmes 
dans des studios de production dans toute l'Europe et dans le monde. Pour 
faire face aux importants besoins en matiere de production et de 
demonstration, ces camions, acquis pour transporter Jes installations, seront 
completes par des camions equipes de Ia m!me mani~re fournis par Je~ 
participants. On s'efforcera d'avoir des capacites suffisantes pour trois ou 
quatre manifestations simultanees. 

Du mat~riel de studio numerique correspondent a Ia norme mondiale 
proposee 1250/50/1:1, et a des normes d'interface adaptees, sera 
progressivement acquis. Ce materiel peut !tre plus experimental que celui 
vise au point (i) ci-dessus. 

Des codeurs;decodeun adaptes et du materiel necessaire 'pour des 
transmissions experimentales et pilotes par satellite de programmes realises 
selon Ia norme HD-MAC. 

De l'equipement de demonstrations fonctionnant selon les normes 
europeennes de production et de transmission. Ce materiel sera 
qualitativement et quantitativement adapte aux besoins de demonstration sur 
place et dans le monde mtier, et pour des publics de toutes tallies. n devrait 
comprendre une large gamme de materie~ notamment des ecrans et des 
enregistreurs prevus pour le grand public. 
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(vi) L'equipement necessaire pour des demonstrations de reception et de 
visualisation selon Ia norme HD-MAC dans de grands centres urbains 
europeens a l'occasion d'evenements tels que les jeux olympiques de 
Barcelone, l'Expo de Seville etc ... 

3. L'entretien du materiel et Ia formation des utilisateurs seront assur~ par le GEIE. 



ANNEXE3 



COMMISSION 
DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

Direction Generate 
Teh!communications. Industries de !'Information et Innovation 

Bruxelles, 
CPI/cpi 
DG XIII/D4 

Projet de lettre aux Representations Pennanentes 

Monsieur l'Ambassadeur, 

En date du 29 Novembre 1989, Ia Commission des Communaut~s Europ~ennes a 
approuve !'initiative visant A constituer un Groupement Europeen d'lnt~r!t Economique 
destine a faciliter !'introduction de services de Television Haute DMinition aux normes 
europeennes. Elle a aussi decide de communiquer aux Etats Membres sa "Contribution a 
une proposition de contrat constituant un Groupement Europeen d'Int~r!t Economique". 

R~sultat des travaux des services de Ia Commission, le texte ci-joint sert de base de 
discussion entre les parties d~irant !tre membres du GEIE. II a ~t~ etabli a partir du 
reglement (CEE) no 2137/85 du 25 Juillet 1985 qui fixe les modalites de ce type 
d'organisme. La creation de ce GEIE t=orrespond aux voeux du Conseil des Ministre.s du 27 
Avril 1989 qui avait souhaite que tous les efforts soient entrepris pour encourager 
!'utilisation Ia plus large possible du sy:;teme europeen de TVHD. 

Cree pour une periode d'au moins quatre ans, le GEIE aurait pour principal obje:etif de 
developper une collaboration equilibr~:e entre les fabricants d'equipements de TVHD et les 
principaux partenaires de Ia production, programmation et diffusion teMvisuelle. Le GEIE 
mettrait notamment a disposition de~ producteurs et des diffuseurs, des moyens fixes et 
mobiles de TVHD awe normes europeennes, et faciliterait ainsi Ia constitution de 
programmes en haute defmition. n attrait egalement vocation a organiser dans le monde 
entier des d~monstrations de Ia TVHD europ~enne, tors d'occasions exceptionnelles. Bien 
evidemment, en toutes circonstances, le Groupement devra respecter les regles de 
concurrence du Traite de Rome. 

Outre les organes de direction du GEIE, Assemblee Generate et Comite de Direction dont 
les fonctions et Ia composition sont pr~icisees dans le texte ci-joint, il est prevu de constituer 
un Conseil de Parrainage comprenant les repr~entants de Ia Commission et des Etats 
Membres ayant decide de contribuer au financement du GEIE. Ce Conseil de Parrainage 
serait preside par un repr~entant de Ia Commission et aurait une fonction de contr6le et 
de suivi des activit~. 

AdreiSe: Bit. J. Monne1- P!mteou du Kirchberg • L·2920 Luxembourg· T616phone 43011 
T~lex COMEUR LU 3423- Adrene t61f:graphtque EURDOC LU 27&2- ·r6t6eopleur 43012165 

Adrene:Ruedelalo1200 <> 8-1049Bru•elles- Belgique- Ul~phonelignedirecte 23 ..... standard 2851nt o 2381111 
Telex COMEU B 21877- JEPE 6 25946- Adresse t&li!graphlque COMEUR Bruxeltes- T616copleur 235-01.48 



Le fmancement du Groupement serait principalement assur~ par les cotisations des 
participants et leurs contributions sc•us forme de prestations, ainsi que par des fonds 
proven ant de la Commission et des Etats Membres faisant partie du Conseil de Parrainage. 

Cette lettre et le document ci-joint so11t destin~ ~ faire connaitre aux Etats Membres les 
modalit~s de constitution du GEIE et A leur demander de bien vouloir ~tre membre du 
Conseil de Parrainage. La Commission propose d'organiser, Ala date du XXXXXXX, une 
reunion avec les repr~entants competents des Etats Membres concemes par le GEIE. 
Cette reunion permettra d'approfondir le contrat propose, d'examiner en particulier .le r61e 
du Conseil de Parrainage et enfin d'estirner les contributions que les Etats Membres 
entendent lui apporter. 
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COMMISSION 
DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

Direction Generate 
Telecommunications, Industries de l'lnformation et lnnov11ion 

BruxeUes, le 24 Novembre 1989 
CPI/dm 
XIII/04 

ANNEXE4 

. 
Llste des operateurs ayant partldpe l ce Jour aux negotiations prealables pour 
l'etablissement du projet de contrat GEIE. 

t 

Les lndustriels : 

-Broadcasting Television Systems 

-Philips 

-Thomson 

- et des representants du projet EU95 

L'UER (Union Europeenne de Radio-diffusion): 

- representee par des membres de son bureau, de Ia RAI et de Ia BBC 

Liste des participants au Projet EU2S_ 

Les Membres du Directoire: 

- Allemagne : Robert Bosch GmbH 

-Pays-Bas : N.V. Philips' Gloeilampenfabrieken 

- France : Thomson SA. 

• Finlande :Nokia 

- et sous peu le consortium italien : CISAE 
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Autres participants (a Ia date du 5 juillet 1989) 

- Allemagne : Forschungsinstitut der DBP beim FTZ 
Fuba 
Grundig A. G. 
Heimann GmbH 
Heinrich-HE:rtz-Institut 
Intermetall 
Rhode & Schwarz 
Schneider 
Studio Hamburg Atelier 
Technische Universitat Braunschweig 
Universitat Dortmund 

- France : Angenieux 
Captain Vid,~o 
CCETT ('Il::: F and ~inistry of PTI) 
Societe Fran~aise de Production et de Creation AudiovisUE:Ues 

- Royaume Uni : Applied Vid·~o Systems 
BBC 
British Telecom 
IBA 
lTV Association 
Quantel 
Rank Cintel 

- Belgique : Barco Industries V & C 

- Italie : RAI 
Seleco 

- Suede : Swedish Telecom Radio 

- Pays Bas : Nederlands Omroepproduktie Bedrijf 


